
Données clés 

relatives à la procédure d'audition concernant l’ordonnance sur la 
formation professionnelle initiale d’assistante médicale CFC/assistant 
médical CFC et le plan de formation correspondant 

Délai: 3 octobre 2017 

N° de la profession: 

86915 

Titre protégé: 

Assistante médicale CFC 

Assistant médical CFC 

Champ professionnel: 

 Oui 

 Non 

Le cas échéant, quelles professions ont déjà été regroupées? 

Durée de la formation: Nouveau: 

 2 ans 

 3 ans 

 4 ans 

Jusqu’à présent: 

 2 ans 

 3 ans 

 4 ans 

Profession à abroger: N° de la 
profession: 

86910 

Profession: 

Assistante médicale CFC 

Assistant médical CFC 

Statistiques relatives au 
nombre de contrats 
d’apprentissage: 

Année: 

2016 

Total: 

2730 

 
Profil de la profession 
 

Les assistants médicaux CFC exercent leur profession dans des cabinets médicaux ambulatoires. Ils 
travaillent dans des équipes de tailles différentes. Intermédiaires importants entre le médecin et les 
patients, ils sont généralement le premier interlocuteur du cabinet médical. 

Ils gèrent l’organisation et l’administration du cabinet médical, accueillent et prennent en charge les 
patients, recueillent toutes les informations nécessaires et se chargent de la gestion des médicaments 
et du matériel. 

Ils assistent le médecin durant les consultations et donnent des instructions aux patients. 

Ils exécutent des analyses de laboratoire spécifiques aux patients et analysent et valident les 
résultats. 

Ils appliquent les processus diagnostiques d’imagerie médicale et effectuent les examens 
radiologiques à faible dose du thorax et des extrémités en respectant les dispositions légales sur la 
radioprotection. 

Ils exécutent les processus thérapeutiques sur ordre médical de manière adaptée aux patients, leur 
dispensent des instructions sur la marche à suivre, la prévention et la prise de médicaments. 

Ils se distinguent par un sens aigu des prestations de service et par des compétences sociales et 
personnelles élevées. 

AFP:   Oui /  Non Si non:  A été clarifié /  Aucun besoin /  A voir ultérieurement 

 
 
 



 
Organes(e) responsable(s) 
• Fédération des médecins suisses FMH, www.mpaschweiz.ch 

• Association romande des Assistantes médicales ARAM, www.aram-vd.ch 

• Schweizerischer Verband Medizinischer Praxis-Fachpersonen SVA, www.sva.ch 

 
Formation à la pratique professionnelle 
Durée moyenne sur toute la durée de la formation professionnelle 
initiale: 

3½ jours par semaine 

 
Formation scolaire 

Nombre de leçons: Nouveau: Jusqu’à présent: 

Connaissances professionnelles: 

Culture générale: 

Education physique: 

Total: 

1100 

360 

160 

1620 

1180 

360 

200 

1740 

Modèle dégressif:   

 
Cours interentreprises 
Nombre de 
jours: 

Nouveau: 38 Jusqu’à présent: 37 

 
Procédure de qualification 
Domaines de qualification: Nouveau: Jusqu’à présent: 

Travail pratique: 3 heures 

 TPI /  TPP 

3½ heures 

 TPI /  TPP 

Connaissances 
professionnelles: 

4 3/4 heures 

 Oral /  Ecrit 

6 1/3 heures 

 Oral /  Ecrit 

 
Note d’expérience 
 Nouveau: Jusqu’à présent: 

Connaissances 

professionnelles: 

  

 
Personne de contact au SEFRI 
Monika Zaugg-Jsler, tél. 058 462 11 08, courriel: monika.zaugg-jsler@sbfi.admin.ch 

 
 


